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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de proposer l'attribution d'une subvention au
syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l'Alsace Bossue pour
l'élaboration de son SCOT.

  
 
 
Le syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’Alsace Bossue a
compétence pour l’élaboration de son SCOT dans le périmètre défini par arrêté préfectoral
en date du 24 septembre 2002, lequel couvre les communautés de communes du Pays de
Sarre-Union, de l’Alsace Bossue et du Pays de La Petite Pierre. Cet espace à caractère rural
d’une surface de 574 km2 compte 35 138 habitants, soit une densité de population faible,
de 61 hab/km2, et présente des réalités et des enjeux locaux particuliers.
 
Les objectifs de l’élaboration de ce SCOT sont la mise en cohérence et la coordination
des politiques menées en matière d’urbanisme, d’habitat, de développement économique,
de déplacements, d’environnement et d’implantations commerciales, ainsi que la mise
en œuvre d’une réflexion partagée sur l’aménagement du territoire à une échelle supra-
intercommunale et en lien avec les différents pôles d’attractivité voisins : Strasbourg,
Sarreguemines-Saarbrücken-Forbach, Sarrebourg, Metz-Nancy.
 
Il est précisé que la demande de financement pour la révision du SCOT de l’Alsace Bossue
est antérieure au 1er juin 2014 et n’est donc pas impactée par la récente évolution du
dispositif d’aide à la réalisation de documents d’urbanisme, adoptée par le Conseil Général
en assemblée plénière du 26 mai 2014.
 
En application du dispositif en vigueur à la date du dépôt du dossier, l’aide du Conseil Général
en ce qui concerne les schémas de cohérence territoriale consiste en une participation à
hauteur de 20 % du montant H.T. des dépenses afférentes aux études, à l’assistance à
maîtrise d’ouvrage (AMO), à la communication, à la concertation, à l’acquisition de données,
aux frais matériels et de publication.
 
En conséquence, les dépenses subventionnables pour l’élaboration du SCOT de l’Alsace
Bossue sur la période 2013-2017 ayant été estimées à 274 000 €, une aide financière de
54 800 € est susceptible d’être allouée.
 
La convention financière précisant les modalités de versement de ce soutien est jointe au
présent rapport.
 
Imputation budgétaire :
Cette aide émarge à l’AP BASSINSVIE 2014/1.
Montant de l’AP : 640 000 €.
Montant disponible sur l’AP : 109 254,97 €.
Montant proposé : 54 800 €.
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Conformément à l'échéancier prévisionnel de versement, le montant des crédits de
paiement à mobiliser en 2014 s'élève à 16 440 €.
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

39128 204-204181-20 80 000,00 € 80 000,00 € 16 440,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'attribuer une subvention de 54 800 € au syndicat
mixte du Schéma de Cohérence Territoriale de l'Alsace Bossue pour l'élaboration de son
SCOT.

Elle autorise par ailleurs son président à signer avec cet organisme la convention, dont
le projet est joint en annexe, relative au financement de l'élaboration du SCOT de
l'Alsace Bossue pour la période 2014-2017.
  
 Strasbourg, le 19/08/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


